
3
Confeil royal, Contrôleur général des finances; L E R o 1
ÉTANT EN SON CONSEIL, a ordonné & ordonne qu'à
l'avenir, & à compter'du jour de la publication du préfent
arrêt, les martres, autres que zibelines, qui feront apportées
d'Angleterre, payeront à toutes les entrées du royaume,
tant, des cinq groffes fermes que des provinces reputées
étrangères, vingt fous pièce; & ce, nonobftant l'augmenta-
tion du quart en fus ordonnée par l'arrêt du i 5 mai 176o:
Et fera le préfent arrêt lû, publié & affiché par-tout où
befoin fera. FA I T au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le dix-neuf janvier mii fept cent
foixantc-fept. Signé PHELYPEAUX.
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